
Pourquoi un SCOT ?
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Toulouse se développe à vitesse 
constante, plus de 19 000 habitants par 
an. Pour conserver l’attractivité de 
l’agglomération et des communes 
environnantes et résoudre les problèmes 
de plus en plus préoccupant de transport, 
de logement accessible, d’emploi, de 
qualité de vie ; il était indispensable que 
toutes les communes dialoguent pour 
établir ensemble des règles 
d’aménagement et de développement .

4 périmètres ont été créés :

-Toulouse et sa première couronne (117 
communes) : SCOT de l’agglomération 
Toulousaine

- Au Nord 62 communes constituent le 
SCOT Nord Toulousain

- A l’Est 61 communes constituent le 
SCOT Lauragais

- Au Sud, les 99 communes du Syndicat 
Mixte du Pays du Sud Toulousain 
constituent le SCOT Sud Toulousain



SCOT 
Lauragais
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Groupement 
d’Intérêt Public 

InterScot

est créée pour coordonner les 4 périmètres et permettre 
une mise en cohérence de tout le territoire concerné.

Chaque SCOT définira ses orientations retranscrites 
dans le document d’orientations générales et en 
assurera le suivi.
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Le contenu du Scot Sud Toulousain
Il sera formalisé par un rapport de présentation comprenant 4 parties :

� Un diagnostic : 
il dresse un portrait du 
territoire, fait émerger les 
caractéristiques principa-
les afin de mettre en 
évidence les enjeux de 
développement et 
d’aménagement.

� Un Etat Initial de 
l’Environnement : 
il constitue la partie 
environnementale 

du diagnostic.

� Le Projet 
d’Aménagement et de 
Développement Durable : 
il tire les enseignements 
du diagnostic pour affirmer 
une politique et des choix 
stratégiques.

� Les incidences 
prévisibles des 
orientations du 
schéma sur 
l’environnement.

Le document d’orientations générales est la traduction technique des choix faits 
dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable.
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Les étapes clefs du Scot Sud Toulousain
Les principales étapes de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale :

Avril 2006 : Prescription de l’élaboration du SCOT Sud Toulousain

2007 : Réalisation du 
diagnostic

2008 : Réalisation du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable

Débat sur les orientations

Réalisation du document d’orientations 
générales

Arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale

Consultation des Personnes Publiques Associées

Enquête publique - Approbation du SCOT

2009

2010 : 

SCOT exécutoire



SCOT Les partenaires institutionnels aussi 
appelés Personnes Publiques 
Associées : CCI, Chambre des 
Métiers, Chambre Agriculture, Etat, 
Région, Département…

Vous . Tous les habitants du pays 
du Sud Toulousain sont invités à 
participer à l’élaboration du SCOT

Les élus du syndicat mais aussi 
tous les maires des communes et 
les présidents des communautés 
de communes

L’Agence
d’Urbanisme de l’Aire 
Urbaine intervient 
dans la réalisation 
technique du 
diagnostic.

Les services de l’ATD
et de la DAEDL du 
Département 
apportent leur aide 
technique et 
juridique.
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Qui participe ?



Polariser

Accueillir Maîtriser

Relier
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Le projet du Scot



2007 Le pays du Sud Toulousain connaît une forte croissance 
démographique : + 2000 habitants par an environ. Compte 
tenu de l’attractivité de l’aire urbaine de Toulouse, cette 
croissance devrait se poursuivre.

Constat

Objectifs
L’augmentation de population impose une adaptation 

des équipements et services :

- Construction de logement accessible à tous 
- Equipements scolaires, de santé, culturels et   

sportifs, etc…
- Services à la personne, aux entreprises.

Or, pour financer ces équipements et services, il faut 
plus de richesses économiques, 
c’est-à-dire, des implantations d’entreprises :

• Sur notre territoire, aujourd’hui, il y a 1 emploi pour 
4,16 habitants ; l’objectif est d’arriver à 1 emploi 
pour 3 ou 3,5 habitants
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Polariser c’est accueillir les populations nouvelles et développer 
les équipements en priorité sur des bourgs possédant déjà un 
minimum d’équipements, de services et qui sont bien reliés avec
Toulouse (autoroute, 
voie ferrée, transports 
en commun). Ces 
bourgs deviennent le 
cœur d’un bassin de 
vie.

Polariser c’est aussi 
assurer la complémentarité 
entre les bassins de vie.
L’objectif du Sud Toulousain 
est d’assurer le fonctionne-
ment du territoire à partir de 
4 bassins de vie autour de : 
Auterive, Carbonne, 
Cazères/Martres/Boussens et Rieumes.
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L’agglomération toulousaine s’étale chaque jour davantage en 
consommant de plus en plus d’espace au détriment des zones 
agricoles et des espaces naturels. 
Conséquences :
- des coûts supplémentaires pour les équipements et les réseaux ;
- des difficultés accrues pour se déplacer ;
- une dégradation de l’environnement. 

Constat

Objectifs

• Face à la pression urbaine, protéger les espaces et activités 
agricoles.
• Maintenir et diversifier l’agriculture, valoriser les productions et les 
circuits courts de distribution.
• Favoriser la transformation sur place des productions locales :
exemple, la culture du chanvre et sa transformation sur le secteur 
de Cazères peut être une opportunité de développement.
• L’extraction du granulat est une richesse pour le territoire et une 
nécessité. L’objectif est donc de concilier production et respect de 
l’environnement et du cadre de vie en assurant une maîtrise dans le 
temps des ouvertures de gravières et une meilleure gestion des 
sites en fin d’exploitation.
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• Aujourd’hui pour se rendre à son travail à Toulouse ou en revenir, les 
axes routiers sont de plus en plus saturés aux heures de pointe.

• Les transports en commun, lignes de bus ou train, malgré les efforts 
accomplis, ne répondent pas toujours à l’attente des usagers : 
suppression de train ou retards dans les horaires par exemple.

• Les liaisons principales convergent vers Toulouse mais il n’existe pas 
de véritables liaisons entre par exemple Auterive et Rieumes.

• Le grand contournement routier, tel qu’il est envisagé (autoroute à 
péage), ne résoudrait pas les difficultés quotidiennes de déplacement

Constat

Il s’agit d’un sujet particulièrement important 
qui concerne chacun d’entre nous au 
quotidien mais qui doit aussi prendre en 
compte deux gros dossiers : le projet 
éventuel de nouvel aéroport et le grand 
contournement routier de Toulouse.
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Objectifs

Projet de nouvel aéroport

Le Syndicat Mixte du Pays du Sud 
Toulousain a délibéré pour refuser tout 
gel de terrains qui pourrait accueillir un 
tel projet.
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Développer les transports en commun :

� Tout faire pour l’amélioration des infrastructures ferroviaires afin 
de permettre un cadencement efficace des trains sur la ligne qui
concerne le territoire : Toulouse – Boussens.

� Développer les transports de rabattement vers les gares SNCF, 
agrandir et sécuriser les parkings des gares.

� Assurer la cohérence entre ligne de bus et de trains.

� Favoriser l’organisation du covoiturage.

Améliorer les liaisons routières, notamment entre le Savès et 
Toulouse et sur l’axe Est/Ouest : Rieumes, Carbonne, Auterive.
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